2.11. Annexe 6
[bookmark: _Hlk97897582]PROTOCOLE D’ACCORD
Pour la certification et la coordination des observateurs scientifiques des États côtiers du sud-ouest de l’océan Indien (SOOI) au niveau sous-régional et l’échange d’informations et de données d’observateurs

Les États participants au Plan régional de surveillance des pêches (PRSP) de la Commission de l’océan Indien :

RAPPELANT l’article 62 (Utilisation des ressources biologiques), paragraphe 4, phrase (g), de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (CNUDM) de 1982, définissant les droits et obligations des États côtiers en matière de placement d’observateurs ou de stagiaires à bord des navires qui pêchent dans la zone économique exclusive (ZEE) de l’Etat côtier ;
CONSIDÉRANT l’article 64 (Espèces hautement migratoires) de la CNUDM, qui définit le droit et l’obligation des États côtiers de coopérer directement ou par l’intermédiaire d’organisations internationales appropriées en vue d’assurer la conservation et de promouvoir l’objectif de l’utilisation optimale des espèces hautement migratoires dans toute la région, tant à l’intérieur qu’au-delà de la ZEE ; 
COMPTE TENU de la zone de compétence de la Commission des thons de l’océan Indien (CTOI), comprenant l’océan Indien et les mers adjacentes, au nord de la convergence antarctique ;
NOTANT que l’article V(2)(b) de l’Accord portant création de la CTOI définit ses fonctions et responsabilités « d’encourager, recommander et coordonner des activités de recherche et de développement concernant les stocks et les pêcheries couverts par la CTOI, et autres activités que la Commission pourrait juger appropriées, telles que le transfert de technologie, la formation et le renforcement, compte dûment tenu de la nécessité d’ assurer la participation équitable des membres de la Commission aux pêcheries, ainsi que des intérêts et besoins particuliers des membres de la région qui sont des pays en développement » ;
PRENANT EN COMPTE le paragraphe 3 de la résolution 22/04 de la CTOI sur un système régional d’observateurs qui exige une couverture minimale d’observateurs de 5 %, telle que définie par le nombre d’ensembles opérationnels, sur les navires battant pavillon des Parties contractantes et des Parties non contractantes coopérantes (CPC) exploitant dans la zone de compétence de la CTOI d’une longueur hors tout de 24 mètres et plus, et de moins de 24 mètres, s’ils exploitent en dehors de la ZEE de leur État de pavillon ; 
SE REFÉRANT au paragraphe 10 de la Résolution 22/04 de la CTOI, qui stipule que les CPC ont la principale responsabilité d’obtenir des observateurs qualifiés et que chacune peut choisir d’utiliser des ressortissants déployés ou des non ressortissants de l’État du pavillon du navire sur lequel ils sont déployés ;
AYANT à l’esprit les Normes du Système régional d’observateurs élaborées par la CTOI pour accéder aux programmes nationaux d’observateurs de ses CPC ; 
CONSIDÉRANT la législation nationale applicable des Parties qui prévoit des mandats pour placer des observateurs sur des navires nationaux et étrangers et attribue des fonctions, des pouvoirs et des devoirs à ces observateurs ;
DÉTERMINÉS à appliquer les décisions et recommandations concernant les observateurs, prises par les organisations régionales de gestion des pêches (ORGP), et les accords pertinents ; 
COMPTE TENU de l’intérêt et de la volonté de toutes les parties de développer leur capacité d’action coopérative pour promouvoir l’exploitation durable des ressources halieutiques et de recueillir des données scientifiques indépendantes et fiables sur la pêche, par une action conjointe et concertée ;
PRENANT ACTE de l’Arrangement administratif signé entre le secrétariat de la Commission de l’océan Indien (COI) et ses États membres à compter du 14 octobre 2014 et de l’extension ultérieure de cet Arrangement aux États d’Afrique de l’Est que sont le Kenya, le Mozambique et la République de Somalie ; 
RECONNAISSANT la Déclaration de la Conférence ministérielle des pêches de la Commission de l’océan Indien 2017 à Madagascar pour la lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN) dans le SOOI, prenant note de la création du Groupe de travail (GT) des responsables du Programme national d’observateurs (NOPm) établi par le mécanisme du Plan régional de surveillance des pêches (PRSP) de la COI.
SONT CONVENU(E)S de ce qui suit :
Article 1
Emploi des termes
Aux fins du présent Protocole d’accord :
« Activité liée à la pêche » désigne toute opération de soutien ou de préparation à la pêche, y compris le débarquement, le conditionnement, la transformation, le transbordement ou le transport de poissons qui n’ont pas été débarqués auparavant dans un port, ainsi que le ravitaillement en personnel, en carburant, en engins et en autres fournitures en mer ;
« Données » comprend les faits et les chiffres utilisés pour l’analyse, y compris les descriptions codées élémentaires telles que la localisation géographique, l’identification des espèces, la méthode de pêche, les mesures biométriques et autres ; 
« Données agrégées » désigne les données brutes qui ont été compilées et résumées ; 
« Données brutes » correspond à la saisie vérifiée des observations effectuées par les observateurs à bord. 
« Informations » dans le contexte des informations sur la pêche comprend toute information ou donnée, sur quelque support que ce soit – électronique, documenté, reproduit ou autre – qui peut être pertinente, directement ou indirectement, à toute fin de gestion ou de SCS des pêches aux niveaux national, régional ou international ; 
« Observateur » signifie une personne qui recueille des informations à bord des navires de pêche conformément à la législation nationale applicable et à tout cadre de programmes coopératifs d’observation, et qui peut être utilisée, entre autres, pour surveiller les activités de pêche, quantifier la composition en espèces des espèces cibles et les prises accessoires, qu’elles soient conservées ou rejetées, et déploient ou collectent des étiquettes ; et
« Observation coopérative » signifie une mission d’observation et de collecte de données menée par un ou plusieurs observateurs certifiés au niveau sous-régional, autorisée par une partie à bord d’un navire de pêche dans la zone de coopération ou pour un navire battant pavillon d’une partie au-delà des zones de juridiction nationale ;
« Navire de pêche » ou « bateau de pêche », tout navire conçu ou équipé pour rechercher, attirer, localiser, capturer, prendre ou récolter du poisson ou toute activité dont on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elle ait pour effet d’attirer, de localiser, de capturer, de prendre ou de récolter du poisson, y compris les navires utilisés pour des activités liées à la pêche ;
« Pêche » signifie : 
(i) La recherche, la localisation, la capture, la prise, la récolte ou le transport du poisson ;
(ii) La tentative de rechercher, localiser, capturer, prendre ou récolter du poisson ;
(iii) la participation à toute autre activité dont on peut raisonnablement attendre qu’elle entraînera la localisation, la capture, la prise ou la récolte de poisson ;
(iv) toute opération en mer visant directement à appuyer ou à préparer une activité visée aux alinéas (i) à (iii), y compris toute activité liée à la pêche ;
Article 2
Les autorités institutionnelles chargées de la gestion et de la coordination des programmes nationaux d’observation des pêches des parties
1. Les autorités institutionnelles désignées responsables de la gestion et de la coordination des programmes nationaux d’observation des pêches des Parties figurent à l’Annexe 1.
2. L’Annexe 1 peut être modifiée sur notification écrite de la Partie concernée aux autres Parties. 
Article 3
Champ d’application
Le présent protocole d’accord s’applique à toutes les activités et informations de pêche et liées à la pêche qui proviennent de la zone de coopération décrite à l’Annexe 2 ou qui y sont liées, ainsi qu’à tous les navires battant pavillon des parties opérant dans des zones situées au-delà de leur juridiction nationale.
Article 4
Objectifs
Les objectifs du présent Protocole d’accord sont les suivants :
a mettre en œuvre les normes du système régional d’observateurs de la CTOI comme critère minimal pour :
i. la formation et la certification des observateurs des Parties ;
ii. un « programme commun de formation de base des observateurs » pour les observateurs déployés à bord des navires battant pavillon des Parties et de la flotte artisanale afin de satisfaire aux exigences de la CTOI en matière de couverture minimale des observateurs ;
iii. la formation du personnel d’encadrement au programme national d’observation dans chaque Partie ; 
iv. un « programme commun de formation à la coordination logistique des observateurs » pour le personnel d’encadrement du programme national d’observateurs dans chaque Partie ;
v. la certification des prestataires/établissements de formation ;
b mettre en place des processus pour:
i. faciliter l’échange d’observateurs certifiés pour aider les Parties à se conformer aux normes du Système régional d’observateurs de la CTOI ;
ii. établir les procédures de reconnaissance de la formation des observateurs et de l’équipe de gestion du programme national d’observateurs pour Parties qui ont établi un programme opérationnel aligné sur les normes du Système régional d’observateurs de la CTOI sur la « politique de formation des observateurs » ;
c établir des procédures régionales pour la certification des observateurs des Parties ;
d établir et maintenir un processus de partage électronique des données pour l’échange rapide et régulier de données d’observation entre les Parties ;
e établir les procédures de planification et de coordination des déploiements d’observateurs dans les flottes régionales de grands pélagiques composées de thoniers senneurs industriels et de palangriers pélagiques ;
f élaborer des cours de recyclage pour la certification des observateurs des Parties en vue de l’observation coopérative ;
g élaborer des cours de formation sur la coordination logistique des observateurs à l’intention du personnel de gestion/coordination du programme national d’observateurs des Parties afin de normaliser les séances d’information, les comptes rendus et les procédures de gestion des observateurs. 
Article 5
Le rôle de la COI dans le cadre du Plan régional de surveillance des pêches
Le rôle de la Commission de l’océan Indien, par le biais du Plan régional de surveillance des pêches (PRSP-COI), est de fournir la plate-forme pour l’échange d’informations, et les Parties s’engagent à coopérer avec la COI dans la mesure où elle facilite la mise en œuvre et la coordination des activités pertinentes, notamment pour : 
a. fournir l’appui financier et technique nécessaire pour :
i. la nomination d’un « coordinateur régional des observateurs » qui sera chargé de suivre la mise en œuvre et la coordination des missions d’observation régionales coopératives ; 
ii. le développement, la maintenance et l’hébergement d’outils de partage de données pour l’échange rapide et régulier de données d’observation entre les Parties, tel que défini à l’annexe 3 du présent protocole d’accord, y compris le stockage, l’agrégation et l’échange de données et d’informations reçues via la base de données StaRFISH ;
iii. assistance à la planification et à la coordination des déploiements régionaux d’observateurs, et en coopération avec les navires industriels et les États du pavillon qui souhaitent embarquer un observateur du programme, dans les flottes pélagiques régionales de grande taille (thonière senne coulissante et palangre pélagique), comme indiqué à l’annexe 4 du présent protocole d’accord ; 
iv. la formation des observateurs accrédités pour opérer dans la région SOOI ;
v. la formation des équipes de gestion du NOP de l’État côtier SOOI ;
vi. organisation des réunions du Groupe de travail NOPm des États côtiers du SOOI.
vii. La recherche commune en matière de collecte, d’analyse et d’interprétation des données
b. participer au Groupe de travail NOPm des États côtiers du SOOI ;
c. certifier les observateurs sous-régionaux et leur délivrer un certificat et une carte d’identité portant le logo de la COI ;
d. collaborer avec la CTOI pour fournir un soutien technique et scientifique aux activités sous-régionales de coopération en matière d’observateurs, y compris l’élaboration de normes, la formation et d’autres activités qui peuvent être nécessaires.]
Article 6
Le rôle des ORGP et des accords
I. Les parties donnent aux organisations et accords régionaux de gestion des pêches la possibilité de contribuer au Groupe de travail NOPm des États côtiers SOOI en tant que partenaires.

Article 7
Responsabilités des parties
Les Parties devront :
a désigner un directeur/coordonnateur national du programme d’observation et un gestionnaire de données, qui seront les points de contact pour les questions relatives à la mise en œuvre des activités prévues par le présent mémorandum d’accord, y compris la participation au groupe de travail des directeurs nationaux du programme d’observation de l’océan Indien du Sud-Ouest (SWIO NOPm WG) ;
b désigner des observateurs nationaux qui répondent aux critères minimaux définis à l’Annexe 5, pour se soumettre à un processus de certification sous-régional tel que défini à l’Annexe 6, afin de pouvoir rejoindre le bassin d’observateurs accrédités au niveau sous-régional ;
c transmettre la liste des observateurs nationaux certifiés au niveau sous-régional au Secrétariat de la CTOI pour enregistrement ;
d coordonner le déploiement des observateurs en association avec la COI et les autres parties ;
e travailler à aligner les programmes d’observateurs nationaux sur les normes du Système régional d’observateurs de la CTOI, y compris la norme de sécurité en mer, et signaler au Secrétariat de la CTOI tout incident impliquant des observateurs ;
f Veiller au respect de la Résolution 22/04 de la CTOI et communiquer les informations relatives aux observateurs au Secrétariat de la CTOI dans le (s) format(s) requis.
Article 8
Le rôle du groupe de travail SWIO NOPm
Les Parties peuvent déterminer le rôle du Groupe de travail SWIO NOPm, conformément à son mandat, qui devrait notamment inclure les suivants :
a partager la planification du déploiement des observateurs au niveau sous-régional ;
b planifier les déploiements d’observateurs au niveau sous-régional ;
c dresser un rapport sur les déploiements d’observateurs dans les États côtiers pour les flottes de petite taille ;
d élaborer des normes pour la mise en œuvre et la coordination des activités de coopération des observateurs sous-régionaux ;
e élaborer des processus officiels de certification des observateurs ;
f tout autre rôle pouvant être désigné. 
Article 9 
Missions d’observation coopératives
1. L’objectif des missions d’observation coopératives est de mettre en commun et d’optimiser les ressources et les informations des parties concernant les observateurs, et ces missions sont soumises aux conditions requises dans le présent Protocole d’accord. 

2. Un observateur participant à une mission d’observation coopérative en dehors de sa juridiction nationale continue de faire rapport à son autorité nationale, et cette autorité partage des données par l’intermédiaire de la StaRFISH avec l’autre partie ou les autres parties associées à la mission d’observation coopérative.
Article 10
Partage des données et confidentialité
1 Les observateurs certifiés au niveau sous-régional transmettent toutes les données (physiques et numériques) collectées au cours de toute mission d’observation coopérative à leur autorité nationale désignée à l’Annexe 1. 
2 L’autorité désignée de chaque Partie sera responsable du débriefing de ses observateurs certifiés, de la vérification, de la transmission et du stockage des données. 
3 L’autorité désignée de chaque Partie transmet les données brutes (le cas échéant), les données agrégées et les autres données dont l’échange est envisagé à la plate-forme d’échange d’informations pertinente exploitée par le PRSP/COI et cet échange est effectué conformément à la législation de la Partie en matière de confidentialité et à l’Accord du PRSP/COI pour la mise en place de mécanismes régionaux d’échange d’informations sur les pêches aux fins du SCS. 
4 Les données brutes recueillies par des observateurs certifiés au niveau sous-régional sont la propriété de la Partie responsable de leur collecte. Les données recueillies par un observateur de l’une des Parties dans les eaux relevant de la juridiction d’une autre Partie sont transmises à cette dernière de manière suffisamment détaillée et regroupées par 1° x1°, pour permettre leur utilisation à des fins scientifiques et/ou pour être communiquées à la CTOI.
5 Les données brutes mises à la disposition de la COI par une Partie à des fins d’agrégation et de partage (après avoir été agrégées) par le biais de l’outil Internet du DSRP StaRFISH ne doivent pas être partagées ou utilisées à d’autres fins que celles prévues dans le présent protocole d’accord sans l’approbation explicite de la Partie responsable de leur collecte. 
6 Toute donnée comportant des éléments clairs de nature commerciale ou privée, tels que la position géographique des opérations de pêche, est strictement confidentielle et ne peut être divulguée ou mise à la disposition d’autres parties ou entités extérieures au présent protocole d’accord sans l’accord exprès de toutes les parties.
7 Les données agrégées recueillies par les observateurs certifiés au niveau sous-régional au cours de leurs missions d’observation en coopération ne sont échangées avec les non-Parties que si l’échange de données est approuvé par toutes les Parties. Le partage de données agrégées avec des non-Parties aura été effectué conformément à la Résolution 12/02 de la CTOI sur la politique et les procédures de confidentialité des données.
8 Toute Partie qui publie des informations scientifiques n’utilise que des données agrégées, en citant l’origine commune des données, et en transmet une copie aux autres Parties.
Article 11
Signature et adhésion 

1 Le présent protocole d’accord est ouvert à la signature de tous les États participants du PRSP de la COI.
2 Après l’entrée en vigueur du Présent protocole d’accord conformément à l’article 12, paragraphe 1, celui-ci est ouvert à l’adhésion de XXX lorsque les parties sont convenues à l’unanimité d’autoriser l’adhésion. 

Article 12
Entrée en vigueur 

1 Le présent Protocole d’accord entre en vigueur à la date de sa signature par les (nombre) États participants décrits à l’article 11 (1). 
2 Après leur entrée en vigueur, les États visés à l’article11 (2) peuvent adhérer à l’Accord conformément aux procédures visées à l’article 11 (2) et déposent leurs instruments d’adhésion auprès du Dépositaire.

Article 13
Retrait
Toute partie peut se retirer du présent protocole d’accord en notifiant par écrit son intention de se retirer au dépositaire au moins 90 jours avant la date de retrait proposée. 
Article 14
Amendement
1 Toute Partie peut, à tout moment après l’entrée en vigueur du présent Accord, proposer des amendements au présent Accord et à ses Annexes en communiquant le texte de sa proposition au Dépositaire, qui transmet promptement cette proposition à toutes les Parties.
2 Les modifications sont proposés au moins trois mois avant une réunion du Groupe de travail SOOI NOPm et adoptés à cette réunion par consensus des Parties représentées.
3 La modification entre en vigueur trente (30) jours après que la décision de la réunion visée au paragraphe 2 du présent article a été prise et que le Dépositaire a reçu des instruments d’acceptation ou d’approbation des deux tiers des Parties et de l’Unité élargie de coordination régionale du PRSP/COI.
4 Les autorités déléguées peuvent, d’un commun accord, en particulier lors d’une réunion du Groupe de travail NOPm des États côtiers du SOOI, définir d’autres procédures pour la modification du présent Protocole d’accord pour approbation par l’unité de coordination régionale élargie du PRSP/COI.
Article 15
Rapport avec d’autres accords et domaines relevant de la juridiction nationale
1 Le présent protocole d’accord ne modifie en rien les droits et obligations des États parties qui découlent d’autres accords compatibles avec lui, et qui ne portent atteinte ni à la jouissance par les autres États parties des droits qu’ils tiennent du présent accord, ni à l’exécution de leurs obligations découlant de celui-ci.

2 Le présent Protocole d’accord n’affecte pas les droits, les revendications ou les points de vue d’une partie en ce qui concerne les zones relevant de sa juridiction nationale.
Article 16
Règlement des différends
Les différends entre les parties qui pourraient découler de l’application du présent Protocole d’accord seront réglés par la voie diplomatique.
En cas de doutes ou de différends entre deux ou plusieurs Parties découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Protocole d’accord et/ou de ses Annexes, les Parties se consultent en vue de régler le différend par la voie de négociations ou par tout autre moyen pacifique de leur choix.
Article 17
Validité
Le Protocole d’accord est valable pour une période de cinq ans et sera ensuite renouvelé automatiquement pour une autre période de cinq (5) ans si aucune Partie ne s’y oppose pas. 
[bookmark: _Hlk101872899]Si une Partie s’oppose au renouvellement, les parties examinent le présent Protocole d’accord qui demeure valide pour les Parties qui ne s’y opposent pas jusqu’à l’adoption d’un nouveau Protocole d’accord. 
[bookmark: _Hlk101872927]Article 18
Clause de non-responsabilité
La certification et la coordination des observateurs des Parties au niveau sous-régional et l’échange de données d’observateurs convenu dans le présent Protocole d’accord, ou toute autre disposition des présentes, ne dégagent pas les Parties de leurs responsabilités envers la CTOI, notamment la Résolution 22/04 de la CTOI et le système régional d’observateurs de la CTOI, 
Article 19
Dépositaire
La Commission de l’océan Indien fait office de dépositaire.
Article 20
Textes faisant foi
Les textes français et anglais du présent Protocole d’accord font également foi. 




EN FOI DE QUOI, les Ministres soussignés, dûment habilités à cet effet, ont signé le présent Protocole d’accord.




OUVERT À LA SIGNATURE à xxx, ce xxx jour de xxx, deux mille vingt-trois, en un seul original, en langues anglaise et française.



EN FOI DE QUOI, LES SOUSSIGNÉS, DIRECTEMENT AUTORISÉS PAR LEURS GOUVERNEMENTS RESPECTIFS, ONT SIGNÉ LE PRÉSENT PROTOCOLE D’ACCORD.
Etablis en trois (3) exemplaires, en français, anglais et portugais, les textes faisant également foi.
Date : 

	Pour l’Union des Comores

____________________________________
Le Directeur Général du Centre National de Contrôle et de Surveillance des Pêches (CNCSP) 
	Pour le Kenya

____________________________________
Le Directeur Général du Kenya Fisheries Service (KeFS) 

	Pour la France

____________________________________
Le Directeur de la Mer du Sud Océan Indien (DMSOI)
	Pour la République Unie de la Tanzanie

____________________________________
Le Directeur général de la Deep-Sea Fishing Authority (DSFA)

	Pour Madagascar

____________________________________
Le Directeur Exécutif du Centre de Surveillance des Pêches (CSP)
	Pour le Mozambique

____________________________________
Le Directeur de l’Institut National de Recherche (IIP)

	Pour Maurice

____________________________________
Le Directeur de la Division des Pêches (FD)
	
____________________________________


	La Liste des Agents

____________________________________
Le Directeur général de la Seychelles Fishing Authority (SFA)
	Pour la Somalie

____________________________________
Le Directeur général des Pêches et des Ressources marines 

	

	





ANNEXE 1

Les autorités institutionnelles chargées de la gestion et de la coordination des programmes nationaux d’observation des pêches des parties
Les autorités institutionnelles chargées de la gestion et de la coordination des programmes nationaux d’observation des pêches des parties
Union des Comores
Le Centre National de Contrôle et de Surveillance des Pêches (CNCSP), placé sous la tutelle du Ministère de l’Agriculture, de la Pêche, de l’Environnement, du Tourisme et de l’Artisanat.
France
La Direction de la Mer Sud Océan Indien (DMSOI), sous la tutelle du Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire.
Kenya
Le Service des pêches du Kenya (en anglais : Kenya Fisheries Service) (KeFS), sous la tutelle du Département d’État pour la pêche et l’économie bleue du Ministère de l’agriculture, de l’élevage, de la pêche et des coopératives.
Madagascar
Le Centre de Surveillance des Pêches (CSP), sous la tutelle du Ministère de la Pêche et de l’Économie Bleue.
Maldives
Le Service de la conformité des pêches (en anglais : Fisheries Compliance Section -FCS), sous la tutelle du Département des pêches (FD) du Ministère de la pêche, des ressources marines et de l’agriculture (MoFMRA).
Île Maurice
La Division de la pêche (en anglais : Fisheries Division - FD), sous la tutelle du Ministère de l’économie bleue des ressources marines, de la pêche et de la navigation.
Mozambique
L’Institut national de recherche (en portugais : Instituto Nacional de Investigação – IIP), sous la tutelle du Ministère de la mer, des eaux intérieures et de la pêche (en portugais : Ministério do Mar, Aguas Interiores e Pescas).
République des Seychelles
L’Autorité de pêche des Seychelles (en anglais : Seychelles Fisheries Authority - SFA), sous la tutelle du Ministère de la Pêche et de l’Économie bleue.
Somalie
Le Département de la gestion des pêches (en anglais : Fisheries Management Department) sous la tutelle du Ministère fédéral de la pêche et de l’économie bleue.
Afrique du Sud
La Direction des pêches hauturières et en haute mer du Département des forêts, des pêches et de l’environnement (en anglais : Directorate of Offshore & High Seas Fisheries of the Department of Forestry, Fisheries and the Environment - DFFE), sous la tutelle de la Direction Générale de la gestion des ressources marines.
République-Unie de Tanzanie
L’Autorité de la pêche en haute mer (en anglais : Deep-Sea Fishing Authority - DSFA), sous la tutelle des ministères en charge de la pêche.


ANNEXE 2

ZONE DE COOPERATION

(Graphe avec coordonnées à ajouter)




.
ANNEXE 3
DÉVELOPPEMENT, MAINTENANCE ET HÉBERGEMENT D’OUTILS DE PARTAGE DE DONNÉES POUR L’ÉCHANGE RAPIDE ET RÉGULIER DE DONNÉES D’OBSERVATION ENTRE LES PARTIES 

(Détails du développement, de la maintenance et de l’hébergement à ajouter)



ANNEXE 4
PLANIFICATION ET COORDINATION DES DÉPLOIEMENTS D’OBSERVATEURS RÉGIONAUX EN COOPÉRATION AVEC LES NAVIRES INDUSTRIELS ET LEURS ÉTATS DU PAVILLON QUI SOUHAITENT EMBARQUER UN OBSERVATEUR DU PROGRAMME
POUR LES GRANDES FLOTTES PÉLAGIQUES RÉGIONALES (SENNE COULISSANTE POUR LE THON INDUSTRUEL ET PALANGRE PÉLAGIQUE)

(Détails de la planification et de la coordination à ajouter)


ANNEXE 5
CRITÈRES MINIMAUX APPLICABLES AUX OBSERVATEURS NATIONAUX

(Critères minimaux à ajouter)



ANNEXE 6
PROCESSUS DE CERTIFICATION SOUS-RÉGIONAL


(Processus de certification à ajouter)

